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362 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, j 15 brumaire an I.1

Un des commissaires civils du département a
demandé et obtenu la parole; il a parlé avec
autant d’énergie que de franchise : ce n’est pas
des éloges, a-t-il dit, qu’il faut donner à la mu¬
nicipalité de Muret, elle a fait son devoir, voilà
sa récompense; mais vous, braves sans-culottes,
qui voulez le bonheur de tous, portez l’attention
la plus rigoureuse sur l’exécution de l’arrêté de
cette municipalité, et délibérez qu’extrait sera
envoyé à toutes les municipalités et sociétés du
district.

Un membre a fait la motion que la délibéra¬
tion de la municipalité soit remise aux com¬
missaires civils, avec invitation d’en demander
l’autorisation par les représentants du peuple
qui doivent incessamment passer dans cette
ville, et que cette délibération soit déclarée com¬
mune à toutes les municipalités du district.

En appuyant cette proposition, un membre a
demandé que la délibération de la municipalité,
relative à la taxe dont s’agit, soit transcrite
sur le registre de la société, et qu’elle soit im¬
primée pour être envoyée à toutes les sociétés
fraternisantes, et à toutes les municipalités du
district.

Sur les propositions et amendements, la so¬
ciété a délibéré :

1° Qu’extrait de la délibération de la munici¬
palité de Muret, portant taxe de plusieurs ob¬
jets de première nécessité, sera remise aux com¬
missaires civils du département, qui sont priés,
par la société, de le présenter aux représentants
du peuple pour en obtenir l’autorisation, et pour
la rendre commune à toutes les municipalités
du district ;

2° Que ladite délibération sera transcrite,
tout au long, sur le registre de la société;

3° Qu’elle sera imprimée et envoyée à toutes
les sociétés fraternisantes et à toutes les muni¬

cipalités du district;
4° Que les commissaires de la municipalité

demeurent invités d’instruire le conseil général
de la cérémonie sublime qui s’est passée dans
cette séance, à l’occasion du serment prêté par
les citoyennes, braves sans-culottes et bonnes
républicaines.

Un des commissaires civils a paru sensible aux
élans de patriotisme des citoyens et citoyennes
qui sont dans cette assemblée; et afin que cet
exemple soit connu, et se propage, il a demandé
l’impression du verbal et l’envoi à la Convention
nationale, au département, à la société de Tou¬
louse, à toutes les sociétés et municipalités du
district.

En appuyant les deux propositions, un mem¬
bre a demandé que le nom de chaque citoyenne
qui vient de faire le serment, soit inscrit dans le
présent verbal; et qu’à cet effet il soit nommé
deux commissaires pour les recevoir séance te¬
nante, dans une salle particulière.

Ces différentes propositions mises aux voix,
elles ont été accueillies à l’unanimité. En con¬
séquence le président a nommé Coppé et Despai
gnol, pour commissaires.

Sur la proposition d’un membre, la société a
délibéré que les noms des citoyens qui* ont fait
des offrandes, et la nature des effets dont ces
offrandes sont composées, seront transcrits sur
le présent verbal. jfTj ]

Sur la proposition d’un membre à ce qu’il
soit délivé des fusils aux braves sans-culottes de
cette ville, de ceux qui sont inutiles à la muni¬
cipalité, la société passe à l’ordre du jour.

La séance a été levée.

Signé : Rupé, président; Fraisse, Desacy,.
secrétaires.

Liste des citoyennes qui ont prêté le serment.

Laviguerie mère, Marie Sevene, Eugénie La¬
viguerie, Marie Laviguerie, Marie Deselaux, Ber
the Laviguerie, Rose Richard, Julie Romieu,
Paille Bressoles -Lacoste, Anne Frechou, Ber
narde Projean, Marie, Marjoulet, Rose Cou
chon, Alexie Bonnet -Baylar, Carrière-Fraisse,
Delphine Niel-Cappé, Noële Baylac, Marie
Duprat, Thérèse Laurens, Fitte-Terreny, Ca¬
bri elle Jacobi, Bernarde Bécane, Catherine
Larrene, Marie-Anne Pons, Marie Saint-Jean,.
Jeanne -Marie Bayard Victoire Roquebrune
Toujan, Élisabeth Dupuy, Françoise Male
prade, Marguerite Puntié, Rosalie Dupuy, Ma¬
rie Campairiol-Maissenc, Marguerite Lansac,.
Marguerite Bonhomme-Martres, Marie Pagès,
Constance Saint-Béat, Rigal-Dupuy, Jacquette
Marjoulet, Jeanne Grenier, Alexie Couchon,
Marguerite Celé, Jeanne Albert, Magdelaine
Strié, Rose Joly, Annè Commès, Jeanne Cou¬
chon, Sophie Baylac, Françoise Campairiol,
Gabrielle Siadoux, Marie Besset, Jeanne Saint
Jean-Fauquet, Cermaine Celé, Marguerite Des¬
claux, Cecile Fournil, Marguerite Cluzel, Marie
Fontan, Marguerite Abadie, Françoise Couchon,
Marie Lestang Romieu, Marie Martinet-Cam
pairiol, Marie Bezard, Louise Terreny, Jeanne
Marie Dupuy, Marguerite Dané, Thérèse Dané,
Hélène Dolande-Delpech, Cermaine Bayard,
Geneviève Fournil, Cermaine Roger-Sabatiez,
Cermaine Fournil, Isabeau Pelegri, Marie-Anne
Toulouse, Jeanne Projean-Monssinat, Jeanne
Toulouse, Hélène Delpech, Anne Verniole, Anne
Baudot-Roger, Jeanne Roger, Catherine Com¬
mès, Jeanne Faure, Jeanne Roger, Sophie Bay¬
lac jeune, Jeanne-Marie Duprat.

Etat des offrandes et dons remis aux commissaires
nommés par la société, à cet effet, par les mem¬
bres de la Société et autres sans-culottes de la

ville de Muret, le 3 octobre 1793.

Nicolas Bayonne, sociétaire, a remis 1 roupe,
Jean-Marie Peyssiés, sociétaire, 1 roupe.
Rupé, président de la société, 120 livres.
Desacy, secrétaire, 50 livres.
Toujan, sociétaire, 50 livres.
Frutier, sociétaire, 12 livres argent.
Jean Laviguerie, sociétaire, 3 chemises, 2 pai¬

res bas.

Raymond Aignès Lacroix, sociétaire, 5 paires
souliers, dont 3 remises à la Société et 2 pour
un homme d’élite de Frouzins.

Richard, sociétaire, 10 livres.
Despaignol, sociétaire, 1 habit uniforme et

2 chemises.

Fraisse, secrétaire, de la Société 1 roupe.
Fraisse, secrétaire de la Société, 1 roupe.
Baylac, sociétaire, 1 roupe.
Simon G-asc, 1 roupe.
Jean - Marie - Théodoze Cappé, sociétaire,

1 roupe et 1 paire de boucles argent.
Vernon, sociétaire, 1 roupe, 1 sabre et 2 che¬

mises.

Guillaume Lacroix, sociétaire, 1 roupe.
Guillaume Sevene, sociétaire, 3 chemises.
François Lacroix, sociétaire, 1 roupe.
Fontanier, sociétaire, 1 roupe.
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